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QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43012

Gouvernement du Québec

Décret 803-2004, 26 août 2004
CONCERNANT la nomination du membre fonctionnaire
du comité de révision des médecins omnipraticiens

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 42
de la Loi sur l’assurance maladie (L.R.Q., c. A-29), le
comité de révision des médecins omnipraticiens est com-
posé de sept membres nommés pour un mandat n’excé-
dant pas deux ans par le gouvernement, qui désigne
parmi eux un président et un vice-président ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 42
de cette loi, à la fin de leur mandat, les membres d’un
comité de révision demeurent en fonction jusqu’à ce
qu’ils aient été nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QU’en vertu du onzième alinéa de l’article 42
de cette loi, un membre du comité de révision, qui est un
fonctionnaire de la Régie de l’assurance maladie du
Québec et qui n’a pas droit de vote, est nommé sur la
recommandation de la Régie ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1018-2000
du 24 août 2000, le Dr Michel Demers était nommé
membre fonctionnaire du comité de révision des méde-
cins omnipraticiens, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE la recommandation prescrite à l’article 42
de la Loi sur l’assurance maladie a été obtenue ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE la Dre Louise Roberge, médecin évaluatrice à la
Régie de l’assurance maladie du Québec, soit nommée
membre fonctionnaire du comité de révision des méde-
cins omnipraticiens, sur la recommandation de la Régie,
pour un mandat de deux ans à compter des présentes, en
remplacement du Dr Michel Demers.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43013

Gouvernement du Québec

Décret 804-2004, 26 août 2004
CONCERNANT la nomination de deux membres médecins
omnipraticiens du comité de révision des médecins
omnipraticiens

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 42
de la Loi sur l’assurance maladie (L.R.Q., c. A-29), le
comité de révision des médecins omnipraticiens est com-
posé de sept membres nommés pour un mandat n’excé-
dant pas deux ans par le gouvernement, qui désigne
parmi eux un président et un vice-président ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 42
de cette loi, à la fin de leur mandat, les membres d’un
comité de révision demeurent en fonction jusqu’à ce
qu’ils aient été nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 496-2002 du
24 avril 2002, la Dre Marie-France Vachon était nommée
de nouveau membre du comité de révision des médecins
omnipraticiens, qu’elle a démissionné de ses fonctions
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 496-2002 du
24 avril 2002, le Dr Alain Chênevert était nommé membre
du comité de révision des médecins omnipraticiens, qu’il
a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE les recommandations prescrites à l’arti-
cle 42 de la Loi sur l’assurance maladie ont été obtenues;

ATTENDU QUE le décret numéro 342-89 du 8 mars
1989 établit les règles relatives aux honoraires et aux
allocations des membres des comités de révision et les
frais administratifs afférents à ces comités ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le Dr Alain Neveu soit nommé membre médecin
omnipraticien du comité de révision des médecins omni-
praticiens, sur la recommandation de la Fédération des
médecins omnipraticiens du Québec, pour un mandat de
deux ans à compter des présentes, en remplacement du
Dr Alain Chênevert ;

QUE le Dr André Lévesque soit nommé membre médecin
omnipraticien du comité de révision des médecins omni-
praticiens, sur la recommandation de la Fédération des
médecins omnipraticiens du Québec, pour un mandat de
deux ans à compter des présentes, en remplacement de
la Dre Marie-France Vachon ;

LEVESQLU
Décret 804-2004, 26 août 2004
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QUE le décret numéro 342-89 du 8 mars 1989 concer-
nant les règles sur les honoraires et les allocations des
membres des comités de révision et les frais administra-
tifs afférents à ces comités s’applique aux Drs Alain
Neveu et André Lévesque ;

QUE les Drs Alain Neveu et André Lévesque soient
remboursés pour les frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément
aux règles applicables aux membres d’organismes et
arrêtées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983, compte tenu des modifications
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43014

Gouvernement du Québec

Décret 805-2004, 26 août 2004
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Chicou-
timi

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment d’un diplômé de l’université constituante, nommé
pour trois ans par le gouvernement sur la recommanda-
tion du ministre, après consultation des associations de
diplômés de cette université constituante ou, s’il n’existe
pas de telles associations, après consultation de l’univer-
sité constituante concernée ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 22-2002 du
23 janvier 2002, madame Francine Tremblay était nom-
mée membre du conseil d’administration de l’Université
du Québec à Chicoutimi, qu’elle a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

ATTENDU QU’après consultation, l’Association des
diplômé(e)s et ami(e)s de l’Université du Québec à
Chicoutimi a proposé la candidature de madame Jacinthe
Vaillancourt ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE madame Jacinthe Vaillancourt, présidente fonda-
trice et consultante senior en management pour les entre-
prises, Consulte Station, soit nommée membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Chicou-
timi, à titre de personne diplômée de cette université,
pour un premier mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de madame Francine
Tremblay.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43015

Gouvernement du Québec

Décret 806-2004, 26 août 2004
CONCERNANT une entente entre la Ville de Rouyn-
Noranda et le gouvernement du Canada relativement
au versement d’une subvention pour la programma-
tion 2004-2005 du Théâtre du cuivre

ATTENDU QUE la Ville de Rouyn-Noranda a l’intention
de conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une subvention de 60 000 $
au Théâtre du cuivre, dans le cadre du programme Présen-
tation des Arts Canada, afin de couvrir une partie des
coûts reliés à sa programmation 2004-2005 ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville de Rouyn-Noranda est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Rouyn-Noranda de conclure cette entente avec le gouver-
nement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones :
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